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      Il fut un temps où le bilinguisme était uniquement constitué de langues européennes, nationales et régionales. Le Centre Mondial d’Information sur l’Education bilingue prit à cœur de promouvoir dans l’enseignement français, le bilinguisme franco-corse, franco-breton, franco-basque, etc… La plupart du temps, l’une des composantes, au niveau de la langue nationale, se trouvait être obligatoirement l’anglais. 

     L’extension de l’Union Européenne vers l’est cassa les tandems russe-hongrois, russe-polonais, russe-allemand. Puis le couple « français-arabe »  prit un grand essor au Nord et au Sud de la Méditerranée, d’autant plus que l’évolution démographique pousse à l’enseignement parallèle des civilisations française, européenne et arabe.

     La France est l’un des  rares pays du monde qui inclut dans les épreuves de ses concours de recrutement de fonctionnaires d’Etat, le plus grand nombre de langues étrangères, surtout de langues rares, comme le malais ou le swahéli. La connaissance de ces langues devient ainsi un atout complémentaire de gain de quelques points, puisque toute note au-dessus de la moyenne rapporte des points, mais toute note au-dessous de la moyenne n’en fait pas perdre. C’est une sorte de discrimination positive tout à fait acceptable.

     Ces vingt dernières années, le changement démographique qui s’est fait jour en France a replacé l’arabe au niveau des langues les plus choisies par les candidats. Si l’anglais conserve la première place, l’espagnol la deuxième, l’arabe dispute à l’allemand la troisième place. Ainsi des candidats venant de classes sociales momentanément défavorisées par l’émigration de leurs parents, ont plus de chance d’obtenir un emploi fixe et définitif.

     Le succès de la langue arabe dans ce créneau induit à une réflexion plus large incluant, au-delà des préoccupations linguistiques, l’accès à des connaissances culturelles que, dans le passé, des pays de l’est et du sud de la Méditerranée, ont transférées d’Orient en Occident, sans que cela ait été relevé systématiquement.

     Déjà en 1985, conseiller au Cabinet du Ministre de l’Education Nationale Jean-Pierre Chevènement, le professeur Jacques Berque insistait sur la nécessité de faire mieux connaître ce legs culturel, linguistique, scientifique.

     La langue arabe est sans doute une langue parmi les autres, elle a pourtant été, à un moment de l’histoire du monde, le vecteur de traditions philosophiques et de transferts technologiques de nos héritages grec, mais aussi persan et indien. Il convient de le rappeler avec ces propos du Pr Louis Massignon, décédé en 1962, et qui forma de nombreuses générations d’arabisants : « Les linguistes exceptés, les Européens ne réalisent pas la force conquérante de la langue arabe, son emprise et son prestige, qui en fait à la lettre une des langues internationales principales.  Partant de la grammaire, l’arabe a développé la puissance scientifique au-dedans, pour condenser en apophtegmes brefs et durs, elliptiques, les résultats expérimentaux des enquêteurs , cliniciens, mathématiciens, explorateurs de la terre, des rêves et du mystère de l’âme… » (Cf. L’arabe, langue liturgique de l’Islam, par L. Massignon dans l’Islam et l’Occident, p. 160).

     Cela demande une nécessaire réforme de l’enseignement des langues non-européennes, mais aussi de la culture et de la civilisation qui se sont exprimées, au travers des âges, par les langues de communication, parfois sur de très vastes espaces intercontinentaux.

§§§§§

I - Enseignement de la langue arabe

     L’étude de l’arabe n’est pas un phénomène récent apparu par exemple au début du XXe siècle, ou même vers 1830 avec la conquête de l’Algérie, ou encore au moment de l’expédition de Bonaparte en Egypte.

     Les relations culturelles entre l’Europe et le monde arabe sont beaucoup plus anciennes. Il est d’ailleurs évident qu’elles ont, dès la première pénétration musulmane, toujours plus ou moins accompagné les échanges commerciaux, les affrontements militaires, les rencontres des voyageurs. Arabes et Byzantins, Arabes et Espagnols, Arabes et Siciliens, Croisés et Arabes consacrent en définitive peut-être plus de temps à se connaître qu’à s’entretuer. Quel ne fut pas l’émerveillement de ce chef croisé devant la bibliothèque de trois ou quatre mille manuscrits de l’émir Usäma Ibn Munqiz ! Faut-il rappeler la part d’Ibn Rushd (Averroes) dans la Somme théologique de Thomas d’Aquin, ou de l’influence arabe sur la Divine Comédie ?

     Rabelais (1494-1553), qui avait fait des études de médecine à l’Université de Montpellier, proche de la civilisation andalouse, fait recommander par Gargantua à son fils Pantagruel d’apprendre « la langue arabique » nécessaire à sa formation intellectuelle. 

D’ailleurs, à l’aube du XVIe siècle, les études arabes sont suffisamment avancées pour qu’en 1505 Pierre d’Alcala compose un premier essai grammatical, en castillan (rare exception à la loi du latin). Guillaume Postel l’imite, à Paris, en 1538.

     C’est le rapprochement politique, concrétisé par la signature d’un accord de coopération, les Capitulations, en 1535, entre François Ier et Suleyman le Magnifique, qui allait développer les études arabes en France. En effet, quelques années après la fondation du Collège de France (1535) par son grand-père, Henri III créera une chaire d’arabe dans cette institution. C’est que les relations économiques et politiques entre les Etats de la Sublime Porte et la France allaient faire ouvrir des consulats français dans les principales villes de l’Empire, Alep d’abord en 1562, puis Smyrne, Tripoli, Saïda, Damas, Bagdad, avant Lattaquieh et Beyrouth. Pour le personnel diplomatique de ces représentations consulaires, un corps d’agents  de chancellerie, linguistes, arabisants, turquisants et persisants, allait être créé. Colbert devait pousser Louis XIV à prendre à sa charge les frais de formation de jeunes gens, en général fils de marchands français établis au Levant, qui viendraient en France, comme « jeunes de langue », pour faire de solides études de turc, d’arabe et de persan, cela au Collège des Pères Jésuites, devenus par la suite le Lycée Louis le Grand de Paris.

     Au début du XVIIIe siècle, Antoine Galland (1648-1715) traduit les Mille et Une Nuits (1704), et cet ouvrage aura une influence sur un grand nombre d’écrivains du Siècle des Lumières. Voltaire s’en souviendra dans son Zadig (1747), de l’arabe « Sadeq », et magnifiquement traduit plus tard par le Dr Taha Hussein, comme dans Candide (1759), où il mettra en valeur la foi et la résignation des Orientaux. D’une manière tout aussi efficace, la traduction de Galland plaira à Montesquieu, dont les Lettres Persanes permettront une critique  profonde de la société sous un masque d’humour à l’orientale. D’Alembert, l’un des rédacteurs scientifiques de l’Encyclopédie, se plaindra d’ailleurs en 1752, que le nombre de postes de professeurs de sciences au Collège de France soit inférieur à celui des arabisants, nommés dans cette institution pour continuer à traduire les ouvrages arabes.

     Cet intérêt ne se démentira jamais, et la Convention, pourtant menacée par toute l’Europe, en 1793, créera un nouvel établissement d’enseignement supérieur, l’Ecole des langues orientales, dont les premiers cours seront dispensés à la Bibliothèque Nationale deux ans plus tard.

A) L’enseignement primaire

     L’enseignement de leurs langues maternelles à l’intention d’élèves immigrés dans le cadre du tiers temps pédagogique dans les écoles primaires fut l’objet de la circulaire n° 75 148 du 9 Avril 1975, qui marqua une évolution de la position de la partie française. « Ces cours sont donnés par des enseignants étrangers recrutés et rémunérés par leurs gouvernements ». La circulaire n° 76 128 du 30 Mars 1976 complétait la précédente en réglementant l’utilisation des locaux scolaires en dehors des heures de classe. Puis l’arrêté du 29 Juin 1977 soumettait l’enseignant étranger au double contrôle pédagogique des missions culturelles et consulaires, et de l’administration française. La Tunisie fut le premier Etat du Maghreb à signer un accord bilatéral avec la France le 29 Novembre 1974, puis suivit le Maroc, le 6 Juin 1975. Enfin, l’accord bilatéral franco-algérien, fruit de la renégociation de la convention de 1968, fit l’objet de la circulaire n° 82 164 du 8 Avril 1982.

     Ce détachement d’enseignants étrangers en coopération à la manière des coopérants français dans les pays amis, bénéficiera donc d’accords tripartites de financements entre les trois pays d’origine, la France, et les organismes inter-arabes (ALESCO) ou internationaux (UNESCO, PNUD). C’est ce qu’on a appelé l’enseignement des langues de culture et d’origine (LCO). 

     Dès 1987, 438 professeurs bilingues algériens, 182 tunisiens et 125 marocains s’étaient vu confier un enseignement dans 1 505 écoles de tout le territoire français, touchant à peu près 100 000 élèves, habitant surtout les académies à forte concentration urbaine. Cet enseignement était dit intégré s’il était dispensé dans les trois heures du « tiers temps pédagogique » (disparues depuis 1985) ou non intégré, c'est-à-dire en dehors des 27 heures de cours hebdomadaires. On comprend les problèmes administratifs et pédagogiques qui étaient soulevés.D’ailleurs, le suivi n’existait pas, puisque ces enfants passant au collège ne se voyaient pas prendre en compte leur acquis linguistique à l’entrée en 6e  dans les cours de LV1.  L’établissement de ce programme nécessitait une plus complète concertation entre les chefs d’établissement, les inspecteurs de l’enseignement tunisien, marocain et algérien détachés en France auprès des missions culturelles de leurs ambassades, lesquelles faisaient d’ailleurs un remarquable travail de publication de manuels d’arabe langue étrangère, ou de recyclage des enseignants, en liaison souvent avec les CEFISEM et les écoles normales, et l’Inspection académique. 

     L’enseignement de la langue arabe dès le cycle primaire en France comme dans les autres Etats de l’U.E., pourrait hâter la recherche de solutions, qui ont d’ailleurs été trouvées dans des pays institutionnellement bilingues comme le Liban , l’Egypte , le Maroc et la Tunisie, entre autres

     Il faut, bien sûr, des conditions d’encadrement particulières incluant des enseignants, de préférence bilingues, ou ayant une bonne formation de phonologie comparée, un psychopédagogue, lui aussi formé au public de l’immigration, et d’autres intervenants extérieurs, comédiens, chanteurs, parents d’élèves avec leurs compétences personnelles.A l’école primaire de la rue de Tanger (Paris 19e ), enfants issus de l’immigration  et jeunes français hexagonaux peuvent apprendre l’arabe dès la maternelle. Dans cet établissement, où 42 % des enfants sont d’origine maghrébine, institutrice et enseignante d’arabe se partagent un programme, où le but est moins d’apprendre une langue que d’apprendre dans une langue. Comme cela se fait dans les maternelles bilingues, voire trilingues des pays arabes,  déjà cités. « Le plus important, souligne l’enseignante française, c’est de mettre en place une autre langue qui favorise l’apprentissage du français ». Tel est le pari : donner à l’enfant une ouverture supplémentaire et lui permettre de comparer les langues. Et la professeur d’arabe a d’ailleurs découvert que « les bons en français sont les bons en arabe ». Naturellement, concertation et formation des enseignants aux particularités des classes bilingues sont nécessaires. Mais dans les instituts de formation de professeurs, a-t-on songé à cette forme d’éducation ?

     Un moyen en tout cas de reconnaissance mutuelle, surtout au niveau primaire repose sur la comparaison du sens des prénoms. La plupart de nos prénoms, lorsqu’ils sont de culture chrétienne sont en fait d’origine proche-orientale, araméenne, voire mésopotamienne (« Suzanne » est d’origine akkadienne) .En prenant comme corpus le calendrier des Postes Françaises, on s’aperçoit de l’existence de deux saints chrétiens aux noms arabes, Abdallah (fêté le 13 janvier, mort à Cordoue, en 852) et Habib (fêté le19 janvier, et ayant vécu en Irak au IVe siècle)…

     Se basant sur la signification des prénoms en français et en arabe, on peut établir des correspondances entre prénoms :


Victor, Vincent



Ghazi, Mansour, Nasser, Faouzi


Théodore, Théodule



Abdallah, Habib


Aimé, Dieudonné



Attalah


Léon 





Oussama, Dargham, Assad, Hamza


Lucien, Lucie, Luc



Nour(eddine)


Clair(e)




Zaher


Basile (en grec, « empereur »)

Mâlek


Nazaire (en latin, « consacré »)

Mohamed


Maur





Larbi


Rose





Ouarda


Sébastien (en grec, « vénéré »)

Azzam, Ahmed


Ange, Angélique, Angèle


Mâlek, Malika


Juste, Justin




Adel


Valentin (en latin, « en bonne santé »)
Salim


Honoré




Mahmoud


Vivant





Abdelhay


Stéphane (en grec, « couronné »)

Tajeddine


Félix (en latin, « heureux »)


Said


Virginie 




Afaf

     On peut aussi, approcher ces correspondances en examinant des prénoms résultant d’actes de foi , dont les concepts sont les mêmes . Ainsi pour célébrer le jour de prière par excellence, des parents musulmans appelleront leur fils « Jamaa » (vendredi) et des parents chrétiens « Dominique » (dimanche). Là aussi, la recherche n’est pas close. On imagine l’impact d’un tel rapprochement lorsque, pour les tout petits, on rappellera la fête du jour : « C’est ta fête Rose, mais la tienne aussi Ouarda », et ces enfants, tout naturellement, transmettront l’information à leurs parents. 

B) L’enseignement secondaire

     Le nombre d’élèves qui choisissent l’arabe à ce niveau en LV1, LV2 ou LV3 est naturellement limité, soit par le choix des familles, y compris lorsqu’elles viennent d’un pays arabophone, soit par le manque d’enseignants ou le non-engagement des chefs d’établissement. Depuis 10 ans, partout en France, la langue arabe est de plus en plus parlée. Pourtant les chiffres officiels indiquent un tassement dans l’enseignement secondaire public en métropole. Les effectifs auraient diminué de moitié depuis 1985. On songerait à ne faire passer l’agrégation et le CAPES, alternativement tous les deux ans .l’inspecteur général d’arabe M. Levallois conteste le prétexte d’une diminution de la demande . A ce propos, M. Antoine Menusier (cf le Figaro Magazine du 25 /06/ 2005) déclare : « l’Education  Nationale a-t-elle raison d’oublier l’enseignement de la langue arabe en déléguant une partie de sa mission  à des écoles dont certaines tournent le dos à la laïcité ? »

a) Enseignement des lettres

     C’est au niveau de l’enseignement secondaire que l’ensemble des enseignants des différentes matières doivent être soucieux de faire passer le message de l’interculturalité. Les occasions sont nombreuses, rarement exploitées. Ainsi, les professeurs de français évoquant l’amour courtois au Moyen-Age, ne dépassent pas, en évoquant les sources, les frontières pyrénéennes, voire catalanes. Pourtant il s’agit là d’un emprunt caractéristique à la littérature arabe préislamique, celles des grandes « quacida » évoquant les amours contrariées d’Antar et d’Abla. C’est que les califes ommeyades de Cordoue, particulièrement Abderrahman III, empreint de nostalgie pour la patrie perdue de leurs ancêtres, firent collationner ces grandes épopées, ces hymnes à l’amour contrarié, que les arabes ont toujours appréciés, mémorisés et cités. L’influence sur nos troubadours ou nos trouvères (radical d’origine arabe qui signifie « le ravissement ») est rarement évoquée. De même, une partie non négligeable des fables de La Fontaine a ses sources dans l’ouvrage d’Ibn Mouquaffa, « Kalila ou Dimna » (Bagdad, VIIIe siècle) qui raconte l’histoire de deux renards. Quant au Bourgeois Gentilhomme, c’est une pièce de boulevard, commandée par Louis XIV à Molière pour rappeler le séjour de l’ambassadeur Mehmet Effendi à la Cour de Versailles, où l’avait envoyé le Sultan Ottoman, cette année -là.

b) Enseignement de l’histoire

     On pourra rappeler que le premier traité de commerce franco-arabe remonte à 1270, et qu’il avait été signé entre Philippe III le Hardi, et El Mostançer Billah, roi de Tunis, presque trois siècles avant les Capitulations, marquant l’alliance de François 1er et de Soliman le Magnifique (1535), et qui avaient valu à François 1er l’épithète injurieux de « renégat » de la part de Charles-Quint, et de Philippe d’Espagne. Au XVIIe siècle l’accord avec Alger de 1619 sur l’utilisation par la marine française de la base maritime de La Calle sera renouvelé par Louis XIV. Le mordant Saint-Simon n’hésitera pas à dépeindre l’ambassadeur du Maroc à la Cour de Versailles comme un « homme de bonne mine et de beaucoup d’esprit ».

c) Enseignement de la géographie

     Les notions simples peuvent être tout d’abord rappelées, géographes arabes et européens utilisent les mêmes termes : « Maghreb » et « Occident » : « Occident », c’est le Maghreb européen, et « Maghreb », c’est l’Occident arabe région où le soleil se couche.Pour la toponymie, Maurice Mauviel a bien étudié l’emploi de mêmes mots géographiques en Corse, en Sicile, en Espagne, au Portugal, en France.

     Pour l’astronomie, beaucoup de noms d’étoiles sont arabes : Al Taïr, etc…Quant à « Zénith » et « nadir », ils rappellent l’importance de la navigation arabe au Moyen Age.Sait-on par exemple que sur les quatre noms d’étoiles que portent les chevaux du quadrige de Ben Hur, seul Antarès est grec, les autres Aldebaran, Altair et Rigel sont arabes ?. Dans le domaine de la seule astronomie, les noms d’étoiles d’origine arabe se comptent par centaines. Certaines étoiles portent plusieurs appellations arabes, d’autres possèdent un nom d’origine arabe à côté d’un nom hérité de l’antiquité gréco-latine. Certains noms attribués à des divinités sémitiques sont repris dans le Coran et donc diffusés partout. Le zodiaque arabe, proche du nôtre, d’origine grecque, a conservé les noms syriaques.

d) Enseignement de la philosophie

     Quelques lignes dans nos manuels évoquent les œuvres d’Avicenne (Ibn Sina), Averroes (Ibn Ruchd), dont les noms ont été latinohellénisés, ou Ghazali, qui ont permis à l’Occident de redécouvrir Aristote. Mais combien peu de professeurs rappellent l’énorme travail de traduction entrepris à Damas, à Bagdad, au Caire, en Espagne musulmane, à partir de sources grecques, évoquées par la transcription en arabe de la « philosophia » ! Beaucoup d’œuvres d’Aristote ne sont connues que par leur traduction effectuée en syriaque et en arabe puis retraduite en Andalousie en latin. Ainsi, Saint-Thomas d’Aquin cite Aristote près de trois cents fois, d’après des traductions latines de ces textes arabes.

e) Enseignement des mathématiques

     Il en est de même pour l’enseignement des sciences exactes, en commençant par les mathématiques. En allant du plus simple au plus élaboré, évoquons d’abord les chiffres arabes, importés en France par Gerbert, futur pape Sylvestre II de l’an 1000, qui était allé en Espagne étudier les mathématiques. On se servait encore, au IXe siècle, des chiffres romains, peu pratiques pour les opérations de calcul. Le mot arabe sifr (qui veut dire « le vide », traduit du sanskrit ), est à l’origine des deux mots français « zéro » et « chiffre » (cf. cyphard en anglais). L’introduction du zéro permit entre autres la multiplication « musulmane », encore utilisée aujourd’hui. On ne sait pas, non plus, que l’inconnue « x » en arabe vient de la première lettre du mot chay (« la chose »), transcrit en espagnol sous la forme xay.

     Quant à la géométrie d’Euclide, elle était, en 1594, imprimée à Rome en arabe, et ce sont les travaux de Nasir-al-Din Tusi (XIIIe siècle), rectifiant les traductions des géomètres grecs, et discutant des propositions d’Euclide, qui allaient inspirer G. Saccheri (1733) dans ses premières recherches de géométrie non-euclidienne. 

     Les tables trigonométriques du mathématicien Al-Khawarizmi, dont on a fait « algorithmes » furent élaborées au IXe siècle, et traduites en latin en 1126. Ce sont également les Arabes qui transmirent de Chine à l’Europe la découverte des racines des nombres négatifs. Enfin, pour faire un rapprochement encore plus actuel entre les deux civilisations, on peut rappeler que si « calcul » vient du latin calculum (petit caillou), par une analogie semblable, le mot arabe hussat (caillou) a donné ihsa, ( statistiques ).

f ) Enseignement des sciences naturelles

     En chimie, les mots précédés de l’article arabe al montrent bien l’origine arabe : « alambic », « alchimie » (et « chimie »), « alcool », etc. De même « sirop », « camphre », sont empruntés à la terminologie médicale médiévale arabe .

     A l’époque des Croisades, les Européens découvrirent et rapportèrent  fruits et légumes du Proche-Orient : abricot, aubergine, jasmin, limoune (citron et limonade), orange, pastèque, tamarin, comme d’autres végétaux, coton et sucre, ou les « simples », safran, nénuphar, etc…

     De même, en géologie, Al-Biruni (mort en 1030) avait compris la nature de certains fossiles et la nature sédimentaire des terrains rocheux qu’il avait observé. Il s’était convaincu que de grands cataclysmes s’étaient produits à des périodes antérieures, laissant des mers et des lacs à la place de la terre ferme. C’est Al-Biruni également qui inventa, en botanique, la classification des espèces par la distribution des pétales de fleurs.

     Ainsi, la culture dite « générale » peut, en rappelant l’étymologie orientale des termes techniques, conforter un rapprochement interculturel et améliorer des connaissances linguistiques, illustrant précisément la complémentarité culturelle et scientifique, de l’ensemble des composantes de l’espace méditerranéen.

C) Enseignement supérieur

     Avant 1960, l’arabe était enseigné dans les facultés de lettres d’Alger, de Bordeaux, de Lyon, de Paris et de Strasbourg sous la forme d’études pratiques de la langue, de la philosophie et de la littérature arabes. L’Institut de Tunis, rattaché à l’époque à l’Université de Paris offrait  la même variété d’enseignements.

     Aujourd’hui, la langue et la civilisation arabes sont enseignés dans une trentaine d’universités métropolitaines, soit dans un établissement supérieur sur deux.

     Le Pr Floreal Sanagustin, directeur scientifique de l’Institut d’Etudes Arabes de Damas décrit les enjeux  et les perspectives des études arabes à l’université dans un article du Bulletin de l’Association Française des Arabisants (AFDA, Journées d’Etudes Arabes 1995) : « les établissements universitaires dans lesquels la langue arabe est enseignée se répartissent en deux grandes catégories. Il y a, tout d’abord, ceux qui proposent un cursus complet allant du premier au troisième cycle, c’est-à-dire du DEUG au doctorat. Il s’agit, à Paris, des universités de Paris III, Paris IV, Paris VIII ainsi que l’Institut National des Langues et Civilisations Orientales (« Langues O ») ; en province, les universités d’Aix-en-Provence, Bordeaux III, Lyon II, Lyon III, Strasbourg (USHS), Lille III, Toulouse-le-Mirail. Le deuxième type d’établissements concerne ceux qui ont une implantation récente et dans lesquels l’enseignement de l’arabe est très souvent intégré dans une formation de type LEA, à savoir les universités de Clermont-Ferrand, Grenoble, Nantes, Nancy, Rennes, Tours ; le nombre des étudiants inscrits est souvent, dans ces universités, relativement important. Il faudrait, pour être complet, ajouter à ces établissements les grandes écoles (Polytechnique, Ecole de Saint-Cyr Coëtquidan, ENS, etc.) où l’enseignement est en développement. »

     Les étudiants sont, soit d’origine française, ayant étudié l’arabe au lycée (LV2 et LV3) ou débutants. La pluridisciplinarité leur est conseillée pour qu’en fin d’études ils puissent rejoindre des équipes de chercheurs en sciences sociales, préparer les concours des Affaires Etrangères, entreprendre une carrière commerciale (ou d’avocat) internationale, devenir un journaliste spécialisé. Ainsi, peut-il être constaté que de nombreuses universités organisent un enseignement d’arabe intégré ou non à d’autres cursus, en formation initiale et/ou en formation continue.     

     Les autres, en nombre élevé, viennent de pays arabophones méditerranéens, afin de suivre un complément de formation dans les universités françaises, mais parfois leur niveau de connaissance de la langue française peut  être insuffisant. 

     En ce qui concerne l’Institut National des langues et civilisations orientales, l’INALCO, en dix ans, les inscrits en filière arabophone ont doublé. Aujourd’hui, ils sont 1 407 élèves. Dans ces cours d’arabe de l’Inalco, on trouve aussi bien des polytechniciens et les militaires de l’armée de l’air que des historiens, des anthropologues, des professionnels du tourisme, les philosophes, ainsi que, probablement, quelques agents des Renseignements généraux et de la DST…La majorité des étudiants confient être là pour des raisons « identitaires ». Comme cette jeune fille titulaire d’un BTS action commerciale, qui déclare : « Je suis d’origine algérienne, issue de l’immigration et j’ai des difficultés dans la langue arabe. Or je considère important de ne pas être fondue dans la mondialisation ».

     D’autre part, pour une meilleure formation des arabisants, les différents départements d’arabe ont intérêt à établir des accords avec des universités arabes, du Maghreb ou du Moyen Orient. Cela ne peut être qu’avantageux : échange de professeurs, co-tutelle de thèses, etc. Actuellement, des possibilités importantes d’accueil des professeurs étrangers existent, c’est-à-dire que toute université française peut accueillir pour un trimestre ou un semestre un professeur (du monde arabe ou d’ailleurs), en lui assurant un service d’enseignement, comme s’il était un fonctionnaire de l’Etat français. Cette possibilité existe également dans le cas de postes libérés par un professeur français intégré au CNRS ou partant à l’étranger ; son poste peut être utilisé pour accueillir un professeur étranger. Tout cela peut permettre aux départements d’arabe qui ne peuvent pas offrir toutes les formations de recruter un philosophe, un historien ou un linguiste. D’autre part, les accords avec les universités arabes permettent d’envoyer les jeunes étudiants arabisants français se former pour un semestre (de six ou neuf mois, donc une année universitaire) en pays arabe, avec un contrat pédagogique clair, un suivi sur place et la certitude, pour l’étudiant, que ce séjour sera pris en compte dans son cursus français. 

     Parfois, sous la pression de la demande d’entreprises commerciales, industrielles et de services, les universités ouvrent des cours de formation continue en dispensant des cours d’arabe médian, dont la connaissance est nécessaire aux expatriés et facilite en tout cas leurs contacts socio-culturels. Les centre culturels arabes dans la capitale, syrien ou égyptien, ou l’Institut du Monde Arabe participent à cette action qui obtient un grand succès ; les établissements gérés par l’Union des Organisations Islamiques de France sélectionnent leurs inscriptions aux cours sur des critères confessionnels. Là aussi, la demande est très forte auprès de deux Instituts Supérieurs de l’UOIF, à Château Chinon et à Saint-Denis, et à l’Institut Musulman de la Grande Mosquée de Paris.

II – L’Arabofrancophonie, bilinguisme et biculturalisme

A) Le bilinguisme franco-arabe

1) Environnement linguistique en France 

     Le romancier Alain Fleischer a récemment fait paraître un essai consacré à « l’accent, une langue fantôme » (Seuil, 2005). Il y montre que les accents régionaux de France ont tendance à s’estomper, du fait de la disparition de certaines langues locales ; si l’accent de Marseille, encore reconnaissable, est moins marqué aujourd’hui, l’accent « parisien » a changé. Les jeunes des quartiers populaires ne parlent plus à la manière d’Arletty ou de Maurice Baquet ou avec l’accent de « Ménilmuche » que l’on retrouve avec surprise dans les anciens films des années 1930. C’est l’accent « beur » qui domine, du fait d’un changement démographique. L’accent « banlieusard » a succédé à l’accent « faubourien » en se méditerranisant ; certains diraient à tort en « s’arabisant », puisque les jeunes locuteurs sont souvent d’origine berbère, et parfois berbérophones. On a évoqué plus haut l’origine orientale de nombreux prénoms français et européens de culture chrétienne, mais le lexique français de registre familier emprunte beaucoup de termes à l’arabe : « toubib » ou « kawa » (café), mais le vocabulaire religieux aussi avec « djihad », « ayatollah » et « imam », parfaitement inconnu il y a 30 ans.

     En 1985, l’Institut du Monde Arabe avait  édité une brochure intitulée « Nos ancêtres les Arabes » qui, vous l’imaginez, surprit le grand public. Il tenait à montrer, combien intellectuellement, sinon génétiquement, notre civilisation européenne avait hérité, comme les Greco-Latins des Egyptiens de l’antiquité, d’un apport important de notions que démontre l’utilisation de mots d’origine arabe ; c’est que  quelque 2 500 mots français parmi les plus courants viennent de l’arabe ou nous ont été transmis par l’intermédiaire de cette langue. Citons parmi eux :


Abricot 
de
Al Barqûq


Alcôve

de
Al Qubba


Azimut
de
As Samt


Calibre

de
Qâlib


Estragon
de
Tarkhoun


Gabelle
de
Qabâla


Goudron
de
Qatraân


Jasmin

de
Yâsmin


Lilas

de
Lilâk


Nénuphar
de
Ninufar


Satin

de
Zaytuni


Sorbet

de
charbât


Zéro

de
sifr (vide)

     Il est nécessaire aujourd’hui de classer ce lexique sous forme de thèmes appartenant soit à la vie courante, ou aux vocabulaires particuliers de la marine ou de la guerre ou de la philosophie, voire de la théologie. Les fondements d’une culture commune ne sont pas toujours évidents, ils sont parfois pour des raisons idéologiques cachés. La pédagogie moderne doit institutionnaliser cette révélation d’une manière commune de penser.

     Parfois des rubriques de quotidien font un clin d’œil à ces emprunts. Le Figaro du 18/08/2005 renseigne ainsi ses lecteurs dans « Le saviez-vous ? » sur l’origine arabe du mot « Sahara ». On peut imaginer que la radio (pas seulement communautaire) se livre à ces rapprochements. La chaîne télévisée bilingue « Arte »  procède ainsi à l’aide de dessins humoristiques illustrant des idiotismes allemands ou français. On pourrait alors expliquer « Je coulerai du miel dans ta bouche », comme on le lit dans un roman de l’Algérien Mohamed Dib, qui est une formule de politesse traduite de l’arabe lorsqu’on veut interrompre son interlocuteur, de même pour « Ils m’ont reçu sur la pupille de leurs yeux » équivalent poétique de « Ils m’ont merveilleusement reçu ». Ecouter comment parle l’autre, c’est le début de l’écoute positive de l’autre. De même les fêtes musulmanes sont connues, le mois de Ramadan annoncé dans les mass-média. Ces célébrations doivent donner une occasion aux professeurs d’informer leurs élèves . C’est une source d’enrichissement collectif que cette culture qui semble très différente, parce qu’on a voulu accentuer cette différence, et, pourtant, la  fête qui termine le mois de jeûne, la Eïd es-Saghir correspond à la Pâque des chrétiens après le carême. Le « Mouled » du prophète, c’est la Nativité. Encore faudrait-il admettre les références au fait religieux, matière qu’il faudra bien un jour enseigner aux élèves, puisque les étudiants des I.U.F.M. ont un certain nombre d’heures qui leur est consacré. Le Pr Bassam Tahhan, enseignant d’arabe à l’Ecole Polytechnique de Paris et d’origine syrienne, rappelait dans « Le Monde » du 23/11/1989 que « M. Raymond Barre avait été le premier à établir un lien entre l’enseignement de l’arabe, l’intégration des immigrés et les besoins de la France en arabisants ». Puis M. Chevènement avait essayé de faire utiliser les propositions  du Pr Jacques Berque (1985). Le Pr Tahhan poursuivit : « Les responsables politiques sont conscients du problème de l’intégration, mais ils se trompent sur les solutions. Ils ont longtemps cru qu’en ne favorisant pas l’enseignement de la langue arabe, on éloignait les jeunes beurs de leur langue d’origine. Il faciliterait leur intégration dans la société française. Tous les prétextes sont bons pour refuser des créations de classe dans les collèges et les lycées. En banlieue on craint qu’un tel enseignement n’attire trop d’élèves immigrés ou bien on invoque des problèmes de temps. C’est une erreur. Sentant qu’on veut effacer leur culture, les jeunes se culpabilisent et se radicalisent.  Or enseigner l’arabe, ce n’est pas aller contre la laïcité, pas plus qu’apprendre le latin n’est être intégriste chrétien. L’islam est un élément incontournable dans l’apprentissage de cette langue, mais il est possible de l’aborder de manière laïque. Je suis un chrétien d’Orient, mais l’islam est un pan de ma culture. Ma connaissance du Coran m’est un précieux atout pédagogique. Je considère que dans l’Education nationale le professeur d’arabe doit être aujourd’hui à l’imam ce que l’instituteur au XIXe siècle était au curé ».

     Une entreprise de revalorisation de la langue et de la civilisation arabes a été la création de l’Institut du Monde Arabe. Conçu dès 1974, ouvert dans des locaux provisoires en 1978, l’Institut du Monde Arabe a inauguré ses nouveaux locaux  en 1985 dans un superbe bâtiment, situé sur le front de Seine, tout proche de ce Collège de France où, nous l’avons vu, une chaire d’arabe fut créée il y a maintenant plus de quatre siècles. Depuis septembre 1987, le lancement d’une revue trimestrielle destinée aux professeurs d’arabe, intitulée Al-Moukhtarat, contient une sélection d’articles, de jeux, de mots croisés habituant les élèves à une lecture extra-scolaire de la presse arabe, indispensable à leur apprentissage.

     L’Institut du Monde Arabe se charge aussi de l’accueil des groupes scolaires au musée qui leur est ouvert : en effet, l’enseignement de la civilisation arabo-musulmane est dispensé dans le programme d’histoire de la classe de cinquième . Les élèves, conduits par leur professeur, pourront, après la visite du musée, assister à la projection de films documentaires ou de diapositives, de même que les plus jeunes sont accueillis dans des ateliers où ils pourront se familiariser avec plusieurs expressions de la culture arabe : le chant, la danse, le conte, la poterie, le tissage, l’art culinaire…

2) Le bilinguisme dans l’espace méditerranéen

     A part la Libye, les pays du Maghreb pratiquent, dès le cycle primaire, un enseignement des langues étrangères, voire l’enseignement d’autres matières en langue étrangère. Pour les pays du Proche-Orient, il en est de même, français ou anglais étant appris dès le primaire au Liban, en Syrie (dans certaines écoles), en Jordanie et en Egypte. 

     C’est au Liban, qu’en 1970, une campagne d’arabisation des programmes avait entraîné des réactions violentes. Dans le quotidien « l’Orient » du 14/02/1971, sous le titre « Oui à l’arabisation, mais dans le bilinguisme », l’enseignant M. Georges Sfeir concluait ainsi son article : « Disons donc, sans ambiguïté, que nous sommes pour qu’une arabisation finisse par donner à tout Libanais la possibilité de tout étudier, et comme il faut, en arabe, sans lui ôter celle de tout étudier, et comme il faut, en une langue étrangère. C’est le bilinguisme qui doit demeurer notre règle jusqu’au jour où le Liban n’aurait vraiment rien à perdre s’il se contentait de l’arabe ».

     Dans une étude plus récente publiée dans le « Bulletin de l’Oeuvre d’Orient » de juin 2003, le Pr Samir Hoyek, secrétaire général de la « Commission Monde Arabe des Professeurs de français », traitait du trilinguisme actif de ses compatriotes,  soit l’arabe (langue maternelle), le français (enseigné dès le début du XIXe siècle) et l’anglais (enseigné dès la fin du XIXe siècle). Il rappelait que pour l’enseignement primaire la langue d’apprentissage des mathématiques se fait pour 3/4 des élèves en langue étrangère et des sciences pour 2/3 ; qu’au collège, deux tiers des élèves suivent leurs cours de sciences de la terre en langue étrangère, et l’ensemble des élèves leurs cours de mathématiques : qu’au lycée toutes les disciplines scientifiques sont en langue étrangère, et qu’au niveau universitaire, 35 % des étudiants ont un enseignement uniquement en langue étrangère. M. Hoyek estime que 20 % des Libanais sont trilingues ; pour eux, l’arabe est langue de la communication et de la religion, le français langue de culture et l’anglais langue des affaires et des sciences. D’autre part, ce pédagogue pense que l’apprentissage précoce des langues étrangères et que leur emploi pour enseigner les disciplines scientifiques favorisent la maîtrise de la langue maternelle. Cette technicité exceptionnelle est recherchée par les autres Etats de la région, et l’Algérie a engagé des experts libanais pour la réforme de ses programmes scolaires.

     La francophonie marocaine atteint également un niveau élevé, à voir l’importance de la presse en langue française dans ce pays, dont le premier journal dans la langue de Molière fut imprimé à Tanger  en 1870. Au cours des Troisièmes Journées de la presse arabe francophone tenues à Rabat et à Casablanca, en avril 1999, les congressistes furent unanimes pour déclarer que « l’arabe et le français sont deux langues partenaires pour la communication, la culture et la recherche scientifique ». Cette conviction doit également être partagée au nord de la Méditerranée. 

     L’acquisition de la maîtrise simultanée de deux langues difficiles et appartenant à des groupes linguistiques éloignés, sémitique et indo-européen, ne s’obtient pas sans effort. Les enseignants doivent être formés dans le cadre d’une méthodologie commune, tenant compte des progrès de la pédagogie contrastive, telle qu’elle a été menée au Liban et en Syrie, en Egypte et au Soudan, en Tunisie et au Maroc, assimilant notamment le problème des interférences phonétiques, lexicales et syntaxiques. L’interférence peut être d’ailleurs positive et faciliter l’acquisition de segments post-verbaux comme l’utilisation comparée des prépositions (en arabe, on achète « du marché », en français « au marché »). Cela conduit l’enseignant et ses élèves à s’interroger sur des phénomènes extra-linguistiques, et qui sont l’expression de la vie quotidienne, psychologiquement, sociologiquement et culturellement exploitables pour une meilleure compréhension de deux langues qui ne seraient plus senties comme séparées et même opposées, mais comme complémentaires et formatrices à égalité, arabe et français.

     Comme nous le verrons plus loin à la conférence de Tlemcen (28 au 30/09/2002), des universitaires avaient donné leur adhésion à des projets de constrastive linguistique, mettant en relief des rapprochements phonétiques, lexicaux, morphologiques, voire syntaxiques entre les deux langues. C’est à ce prix, c’est dans le cadre d’une recherche incontournable dans ces domaines, que des améliorations pédagogiques permettront à plus d’arabophones d’acquérir plus d’aisance en français et dans d’autres langues latines, et à des francophones ou à des locuteurs appartenant au domaine des langues latines, de mieux appréhender l’arabe et d’autres langues sémitiques. C’est précisément ces efforts consentis de part et d’autre qui faisaient remarquer au Pr Zoubir Dendan que « la maîtrise du français par les algériens ne peut être considérée que comme un atout précieux servant la connaissance au sens le plus large du terme, et l’ouverture à un monde moderne…L’espoir actuel serait de préserver cet acquis que représente le français en Algérie, de se l’approprier comme langue véhiculaire au même titre que l’arabe, langue de l’identité arabo-musulmane ».
     Il existe d’ailleurs à Montpellier un groupe de recherche arabo-francophone, dirigé par le Pr Paul Siblot qui, en liaison avec l’université de Tlemcen, travaille dans ce domaine.

3) L’arabe, langue de promotion sociale

Le Pr Bassam Tahhan (voir plus haut) s’est exprimé sur la manière négative dont la langue arabe est « perçue d’abord comme langue vivante de pays étrangers. Or, le problème qui se pose aujourd’hui est que nous avons des citoyens français d’origine arabe (du Maghreb) qui ont tendance à revendiquer un statut pour leur langue, un statut de langue européenne tout comme les langues régionales ou à faible diffusion, il ne s’agit pas simplement d’une langue véhiculaire mais d’une langue de culture ». En fait, il faut définir un nouveau statut de l’arabe, langue parlée ou comprise par un plus grand nombre de citoyens français que toute autre langue « régionale » de l’hexagone. Avec cette différence qu’il s’agit également d’une langue internationale. L’Inspecteur Général d’arabe, M. Bruno Levallois, déjà cité, nous le rappelle : « La carte scolaire dans ce domaine doit être complètement revue. L’Etat agit comme si l’arabe était une langue minoritaire. C’est une langue de l’ONU. Il y a des enjeux stratégiques. Pour être tout à fait clair, je rappellerai, par exemple, que c’est la France qui forme en arabe l’élite marocaine… ».

     Le Dr Dalil Boubakeur, Président du Conseil Français du Culte Musulman évoque, dans le journal « Al Salam » (2002) de la Grande Mosquée de Paris, la complémentarité franco-arabe également dans le domaine religieux, dans un article intitulé « L’arabofrancophonie, vecteur du dialogue interreligieux » : l’arabofrancophonie est devenue une réalité et un projet d’avenir. Elle construit de nouvelles aires de reconnaissances mutuelles, comme le culte et l’expression religieuse de l’islam… L’islam nourrit beaucoup d’espoir sur les intellectuels musulmans français qui seront les intermédiaires entre le monde arabo-musulman et le monde francophone. L’arabofrancophonie peut devenir un puissant facteur d’union des deux civilisations dans un avenir éclairé par le dialogue inter-religieux et la tolérance.

     En fait nous avons autour de ce bassin méditerranéen deux grandes langues de communication également menacées par le « tout-à-l’anglais », sinon au Maghreb, le « tout-à-l’américain ». L’adoption d’une langue non reconnue encore comme européenne peut contribuer à limiter le « semble-t-il incontournable » de la solitude de chaque langue européenne dans sa confrontation ou son partenariat obligé avec l’anglais. La francoarabophonie est encore mieux en mesure de s’opposer à une globalisation monolinguistique et monoculturelle dans la mesure où elle met en valeur et donc à égalité deux grands ensembles de civilisation mondiale. 

     A ajouter à cela, que les candidats qui choisissent l’arabe dans les concours de l’Etat en option de langue bénéficient d’une mesure exceptionnelle : les notes au-dessous de la moyenne ne sont pas comptabilisées ; seuls comptent les point obtenus au-dessus de la moyenne. D’autre part l’utilisation du dictionnaire bilingue est autorisée. Ce qui constitue en sorte une discrimination positive acceptable.

B) Le biculturalisme franco-arabe

1) Un substrat méditerranéen commun

     En 1985, le Professeur et éditeur Michel Chodkiewicz regrettait la façon dont est présenté le monde arabe dans le milieu scolaire, dans le bulletin de cette année-là de l’Association Française des Arabisants « En père de famille, je vois bien le genre d’enseignement que les élèves reçoivent à l’école ;  si mes enfants savent que le monde arabe existe c’est parce que je leur en ai parlé. Autrement, on ne suscite même pas chez les enfants, ce petit minimum qui ferait qu’ils auraient envie d’en savoir plus…Actuellement, le monde arabe n’est pas seul victime de cela. On donne aux enfants une éducation extrêmement « européocentrique ». Ne parlons pas des niaiseries sur l’Islam, qui ne sont pas toujours mal intentionnées, mais qui sont tout simplement le résultat d’une grande ignorance. Les auteurs de manuels eux-mêmes sont très ignorants et répètent des clichés absurdes que la recherche a dénoncés depuis belle lurette ! Alors, il ne faut pas s’étonner que le public soit si peu curieux. Je laisse de côté les a prioris politiques qui peuvent jouer aussi… »

     Dans « La Méditerranée Réinventée » (voir bibliographie), Paul Balta plaide pour un rappel à l’histoire globale de cette région du monde : « Pendant des millénaires, la Méditerranée a été le centre du monde et même le monde tout court. Elle est le berceau des trois religions monothéistes. Elle est une grande accoucheuse de civilisations. Aujourd’hui, elle se trouve éclatée et marginalisée ».

     Ce qu’il faut reconstituer à travers les programmes scolaires d’histoire, de littérature, du futur cours sur le fait religieux, c’est la compréhension d’un substrat commun de pensée qui s’étend de la Mésopotamie au détroit de Gibraltar. Les mythes religieux contenus dans la Bible et le Coran ont surtout pris naissance sur les bords du Tigre ; le Déluge en est le plus connu. L’architecture religieuse externe et interne des édifices de culte est révélatrice d’intentions communes et de rencontres esthétiques. On rappellera l’origine de l’Art Roman en examinant la façade de Saint Siméon à côté d’Alep. A l’intérieur des édifices du culte, l’orientation de la prière est soulignée dans le mihrab ou l’abside, on prêche à partir d’une chaire ou d’un mimbar. La Giralda de Séville a son pendant dans la Koutoubia de Marrakech, la « mezquita » de Cordoue a comme modèle la grande mosquée de Damas, le minaret hélicoïdal de Samarra qui a comme origine une « ziggourat » a servi de modèle à celui d’Ibn Touloun au Caire, et lorsque l’architecte français Nouvel conçut le bâtiment de l’Institut du Monde Arabe à Paris, il en fit la réplique à l’intérieur de la bibliothèque, où les usuels sont disposés le long d’une rampe. Toutes ces notions demandent à être expliquées, rapprochées, analysées en faisant appel à l’histoire sous toutes ses formes, et surtout l’histoire de l’art, des migrations, des emprunts architecturaux tout autour de la Méditerranée. Les porches à arcs polylobés, trilobés outrepassés, en France, sont d’origine proche orientale, comme les jeux de pierre polychrome. Un architecte égyptien, Ahmed Fikri, soutint une thèse en 1932 sur « l’Art Roman du Puy et l’héritage islamique ». C’est que l’art circule même si l’ignorance domine.

     On s’intéresse aussi aux personnages, aux prophètes que la Bible et le Coran citent ou font parler ; on étudiera ce qui a été retenu d’eux. Pour Salomon, l’épisode de la rencontre avec la Reine de Saba est dans les deux textes, mais pas la construction du Temple. Des faits semblables sont rapportés sur Moïse. Le nom de Jésus est cité 25 fois dans le Coran. Un autre thème fédérateur est celui des sept Dormants d’Ephèse de la sourate XVIII, que Louis Massignon citait constamment , et dont le texte se trouve inscrit dans la Mosquée du Rocher à Jérusalem. Voilà un programme qui pourrait  être dressé sans passion mais avec l’intention de rompre toutes les barrières de l’ignorance, d’enseigner qu’être différent n’est pas être moindre. Le fait religieux devient par ce biais leçon de morale, leçon d’humanisme, leçon de compréhension réciproque. Il exigera de la part des enseignants qui auront cette matière une excellente culture, une excellente équanimité, un excellent jugement. Mais n’est-ce pas ce que tout professeur doit acquérir pour lui-même ?

     Dans le même registre de transmission culturelle, le Pr. marocain Abdallah Laroui confiait : « Pour comprendre la poésie des troubadours, St Thomas, Dante, la chevalerie, l’art de Matisse, une certaine familiarité avec la culture arabe est requise ».

     Sur un autre plan, l’emploi d’un substrat lexical commun sur les rives de la Méditerranée permet de mieux comprendre les mouvements de population du Sud vers le Nord et inversement. De nombreux toponymes espagnols, italiens, français intègrent les mots arabes « jebel », « medina », « balad » (comme Valladolid, « ville deWalid ») ; les fameuses Ramblas de Barcelone, c’est l’arabe « rameul » (sable). Quant au latin « castrum » il se retrouve dans l’arabe « qasr ». Dans le domaine topographique, également, on trouve des associations communes, celle de l’œil et de la source, en arabe, en persan, en espagnol (« los ojos del Guddania »), en catalan (« ull des Garona » ), en italien (« l’occhia de fiumme », etc…Dans la vie de tous les jours, Maghrébins Portugais, Espagnols ont des vocables communs pour désigner l’huile, l’olive, la datte, le caroube.

     S’étonnera-t-on que le roi du Maroc ait proposé l’adhésion de son pays à l’Union Européenne ?

2) Eléments littéraires communs

a) les traductions des œuvres orientales

     A partir de la fin du Xe siècle et jusqu’au XIVe siècle, deux espaces de transmission de la culture et de la science arabes allaient permettre de recueillir l’héritage bagdadien des Abbassides : l’Andalousie ommeyade et la Sicile normande. La traduction en latin du vocabulaire scientifique médiéval arabe, lequel était déjà une adaptation de termes grecs ou sanskrits (pour les mathématiques), conduira à la constitution d’une science européenne prenant son essor après la Renaissance et s’appuyant sur les traités arabes de l’usage de l’astrolabe et du quadrant et sur les versions arabisées des textes scientifiques, philosophiques,  voire littéraires, grecs.

     La découverte occidentale de l’imprimerie va prolonger avec encore plus d’efficacité ces emprunts. De 1470 à 1599, cent ouvrages arabes traduits dans les domaines de la médecine, des sciences exactes et de la philosophie, vont être publiés dans leur version latine. En particulier les ouvrages de Al Razi (« Rhazès »), Ibn Sina (« Avicenne ») et Ibn Ruchd (« Averroes ») représentent la moitié des ouvrages publiés au cours de cette période.

     Le mouvement d’édition et de traduction de manuscrits proche-orientaux en langue arabe, turque, persane, syriaque, va s’accélérer lorsque l’ambassadeur français auprès de la Sublime Porte, Savary de Brèves, rentrera en France en 1608 d’un séjour de seize ans à Istambul, transportant dans son déménagement des caractères d’imprimerie arabes. En 1610, il créera au Collège des Lombards de Paris une imprimerie qui publiera dès 1620 une dizaine de volumes de textes variés sous le titre Le « Polyglotte ». Du Ryer, en 1647, par sa traduction du Coran, et d’Herbelot en 1697, dans sa « Bibliothèque  Orientale » destinée à faire connaître les peuples orientaux, contribueront à la diffusion dans les milieux cultivés de la littérature sacrée et profane arabe. Antoine Galland, fils d’un marchand français de Pera, bénéficiant d’une bourse du roi Louis XIV, viendra en France se spécialiser dans les langues orientales. Sa traduction  des « Mille et une nuits » en 1704, on l’a vu plus haut, aura un immense retentissement. Un grand nombre de pastiches va naître de cette initiative et on a conservé un seul alexandrin d’une tragédie dix-huitièmiste « Abdallah », dont les assonances franco-arabes rapprochent  les deux langues : « C’est par là, par Allah, qu’Abdallah s’en alla » (sic).

     L’époque coloniale devait renouveler le mouvement de traduction effectué pour des raisons politiques. Le Bulletin de l’AFDA (1985), déjà cité, en donne un exemple : « lorsque Ben Cheneb fit paraître en 1905 dans la « Revue Africaine » la « Lettre sur l’éducation des enfants » d’Al-Ghazâli, il présentait l’intérêt de son travail en termes particulièrement explicites : « Nous avons voulu, en donnant la traduction de cet opuscule, publié récemment à Tunis, faire connaître les idées de ce célèbre philosophe sur l’éducation des enfants. Il peut être utile, croyons-nous, et surtout au moment où la question de l’enseignement des indigènes est à l’ordre du jour, de savoir ce que pouvait être cet enseignement d’après les quelques savants musulmans qui ont daigné écrire sur l’éducation et l’instruction des enfants ».

     Aujourd’hui éditeurs spécialisés et même les grands éditeurs contribuent à faire connaître à un plus large public les œuvres traduites de l’Egyptien Naguib Mahfouz  (Prix Nobel 1988) ou écrites directement en français de deux Prix Goncourt, le Marocain Tahar Ben Jelloun en 1987 et le Libanais Amin Maalouf en 1993. De même les suppléments littéraires des quotidiens nationaux, Libération, Le Figaro, Le Monde, incluent de plus en plus des analyses d’essais ou de romans d’auteurs méditerranéens du sud et de l’est traduits en français ou francophones.

b) Ouverture sur la littérature maghrébine

     Comme nous l’avions dit plus haut, c’est le rapport du Pr Jacques Berque (1985), qui lui avait été demandé par le Ministre de l’Education de l’époque, M. J. P. Chevènement, qui recommanda l’adoption d’une pédagogie de solidarisation des cultures d’origine de différents élèves à l’ensemble français. Le rapport de mai 1985, édité par le C.N.D.P., établissait déjà que « les élèves français doivent être encouragés à découvrir les langues et les cultures de leur camarades étrangers, soit dans les cours, soit dans le cadre d’activités interculturelles ou pluridisciplinaires. Il en résultera pour eux un enrichissement qui facilitera le dialogue et le respect des cultures et leur donnera l’occasion de se familiariser avec des langues peu connues des Français et possédant une dimension internationale ». Il s’agissait bien sûr en priorité de l’arabe et de sa civilisation.

     Ainsi prévoyait-on d’introduire des éléments culturels, propres à chaque culture, dans les activités proposées à tous les élèves dans le cadre des différentes disciplines, « ce qui évitera de se limiter au polémique ou au folklorique et enrichira les connaissances de tous ». Tout était dit, l’enseignement s’ouvrait à un espace méditerranéen, permettant à l’ensemble des futurs citoyens alors scolarisés, de comprendre les origines des connaissances de leurs condisciples, qui n’apparaîtraient plus alors comme allogènes, voire incompréhensibles. De ce fait, un « kit » minimum de connaissances pourrait être introduit dans chacune des matières scolaires permettant de mieux comprendre que ce qui constitue la civilisation occidentale d’aujourd’hui, si admirée et si enviée, est le parfait exemple d’acquisitions obtenues siècle après siècle et provenant d’ancêtres que l’on pourrait appeler communs, et qui pourraient être asiatiques comme Avicenne ou européens musulmans comme Averroes, pour se limiter aux plus connus. La traduction des contes, d’origine maghrébine, comme l’avait entreprise dès les années 1960, Mme Jeanne Scelles (cf bibliographie), devait plaire aux enfants : en les écoutant, ils apprendraient les manières différentes de parler qui les raviraient.

     Pour les adultes, dans l’ouvrage collectif « Les Maghrébins de France » (cf bibliographie) Abdelkader Benarab, spécialiste de la littérature étrangère francophone, examine le cas des écrivains maghrébins en exil ; les classiques d’abord, Mouloud Feraoun, Driss Chraibi, Mohamed Dib, Rachid Boudedra, Nabil Fares, Malek Haddad. Leur thématique de l’exil, qui conduit à une rupture géoculturelle et aux « errances interminables » est faite de fatalité. Dans les années 1980, de jeunes auteurs, nés en France, militent pour « un mieux vivre ici et maintenant ». L’écriture devient un cri, démarche autoexplorative. Le désir de retour au « pays natal » est redondant mais demeure illusoire et ne peut servir que de « réconciliation avec ses sources originelles ». Ces deux générations, en fait, développent, par delà les frontières intramaghrébines, une volonté de dissidence vis-à-vis de la société d’origine et d’accueil. En fait « c’est un appel au secours pour des hommes qui avaient cru en la France et n’y avaient trouvé que la détresse ». Pourtant « quitter un pays, arriver sur une terre d’accueil est un désir et un irrésistible attrait » car « les nouveaux territoires ouvrent de nouveaux destins ». Destin parfois tragique, comme l’a analysé Tahar Ben Jelloun qui a étudié la misère affective des premiers travailleurs maghrébins. La nouvelle génération est encore révoltée par cette mise à l’écart ; dans Nationalité : immigré, Sakina Boukheddena traduit le profond malaise qui conduit à la violence, chez les filles comme chez les garçons. Abdelkader Benarab conclut son analyse de la manière la plus dense : « La mémoire de l’exilé est dépositaire de souvenirs embellis . C’est un transport dans un hors temps où les méridiens s’évanouissent dans le brouillard d’une géographie non balisée ».

c) Romanciers de l’hexagone

     Souvent autobiographiques, les romans de Nour Kettane (« Le Sourire de Brahim, Denoel, 1985), de Houari Kassa (« Confessions d’un immigré », Lieu Commun, 1988), Mehdi Charef, également cinéaste (« Thé au harem d’Archimède », 1986 et « Le harki de Meriem », 1990), neutralisent, avec beaucoup d’humour, les aléas de l’apprentissage d’une enfance et d’une adolescence confrontées à un environnement éprouvant, comme le décrit Farid Aïchoune dans « Nés en Banlieue » (Ramsay 1991). Mais cela n’empêche pas l’implication politique de  Zaïr Kedadouche dont l’enfance apparaît dans « Zaïr le Gaulois » (Grasset, 1996) et les épreuves politiques dans « La France et les Beurs » (La Table Ronde, 2002), ou le destin ministériel d’Azouz Begag, dont « Le Gône de Chaaba » (1986), porté à l’écran (1997), « Ecarts d’identité » (Point-Virgule, 1990), « Dis Oualla » (Fayard, 1997) et « Le Marteau Pique-Cœur » (Le Seuil, 2004) racontent avec ironie une intégration à la société française, mais par un désaveu de la société algérienne. Quant à Slimane Zeghidour, grand journaliste,   directeur de collection chez Desclées de Brouwer, puis cadre à « Télérama », son « Voile et la Bannière » (Hachette 1990) montre d’une manière décapante que « si les plumes assassines sont dans les mains des minorités intégristes, la balle de l’intégration est dans le camp de la France ». Mehdi Belhaj Kacem, publié chez Tristam et Hédi Kaddour (Gallimard) n’ont plus de référence communautariste, et sont devenus des romanciers « culte ».

     Les romancières se trouvent à l’aise sur les deux rives ; Nina Bouraoui publie, presque chaque année, un nouveau livre. Née à Rennes en 1967, d’un père algérien et d’une mère bretonne, elle passe d’abord 14 ans en Algérie et dans les Emirats ; son premier roman « La voyageuse interdite » de style rimbaldien, publié par Gallimard, sera suivi d’autres aussi surprenants ; « Poing mort » (1992), « Le Bal des murènes » (1996), « L’Age blessé » (1998), « Garçon Manqué » (2001), « Poupée Bella » (2004) et « Mes mauvaises pensées » (2005), confession à un analyste. « L’interdite de Malika Mokeddem (Grasset) et « La Peur Modernité » de Fatima Mernissi (A. Michel 1992), essai sociologique, montrent que dans la société musulmane, la femme est au confluent des peurs. Comme leurs collègues masculins, les romancières ont lancé des cris de colère en décrivant leur situation d’immigrée ;  d’autres ont montré courageusement le danger de l’intégrisme comme Latifa Ben Mansour (« Frères musulmans, frères féroces », 1996) ou du machisme des ghettos de banlieue comme Samira Bellil (« Dans l’enfer des tournantes », Gallimard, 2003). Quant à Leila Babes, universitaire, c’est dans le cadre de l’Institut Catholique de Lille qu’elle anime un séminaire de sociologie de l’islam, défendant la laïcité à la française dans son ouvrage bien argumenté « Le Voile démystifié » (Bayard, 2004). D’autres femmes animent la presse féminine hexagonale, comme Hassina Sahraoui pour l’hebdomadaire « Salama », ou Dora Mabrouk pour « Hawwa » (« Eve » en arabe).

d) Eléments artistiques audio-visuels

     C’est du Québec que sont venus jouer leurs pièces à Paris deux Libanais qui y vivent, Abla Farhad et Wajdi Mouawad. La cinéaste Yamina Benguigui, après plusieurs documentaires consacrés à l’immigration (« Femmes d’Islam », 1994) pour France 2, « Mémoires d’immigrés, l’héritage maghrébin » pour Canal + ,1997, a produit en 2003, « Inch Allah dimanche », consacré également aux réactions des femmes immigrées. Elle s’en explique dans la revue « Djazaïr » (Paris, 2003) : « Je me suis intéressée à cette composante de la société française parce que j’en suis issue. Mes parents sont arrivés à la fin des années 50 avec l’idée de repartir. A l’époque, c’était une immigration de transit, soit pour le travail, soit pour les guerres. Il était plus facile pour le patronat français d’aller chercher une main-d’œuvre « française » plutôt que de recruter à l’étranger. J’ai commencé à m’intéresser à cette histoire parce que nous n’avions pas d’histoire. Nous n’avions pas de mémoire. Nos parents avaient quitté leur pays d’origine pour la réalité du travail. Ils se sont retrouvés avec des enfants nés en France, et nous, leurs enfants, nous nous sommes retrouvés à cheval sur …rien. Il faut arrêter de mythifier la fabuleuse « double culture » ! On parle d’intégration : il n’y a pas eu d’intégration. On pensait que nous allions tous repartir à un moment. J’ai eu envie d’essayer d’écrire et de décrire notre histoire ». C’est cela qui doit être évité.

3) Beyrouth et l’arabofrancophonie

     Au cours du 24e congrès international de la presse écrite et audiovisuelle de langue française (23/10/1992), le ministre libanais, de mère française, M. Marwan Hamadé, s’était ainsi exprimé dans sa communication intitulée « Concilier francophonie et identité arabe » : « En ma qualité de nationaliste libanais et arabe francophone, je considère que la francophonie constitue un « plus » culturel qui doit trouver sa place dans un Liban réunifié ».

     Le 26/09/2001, l’Université libanaise de Kaslik avait organisé un colloque consacré à la cohabitation des langues au Liban, source de richesse culturelle, où Mme Michèle Gendreau-Massaloux, recteur de l’Agence Universitaire de la Francophonie déclarait : « L’important c’est le colinguisme dans la langue ; là où il faut redéfinir la relation d’une langue à l’autre, c’est que celle-ci est vivante ».

     A l’occasion du IXe sommet de la francophonie « Dialogue des cultures », tenu à Beyrouth du 18 au 20/10/2002, on a vu plus haut le commentaire du Pr Samir Hoyek. Pour préparer cette manifestation un colloque consacré au thème « Francophonie-Monde Arabe, un dialogue des cultures », avait eu lieu à l’Institut du Monde Arabe les 30 et 31 mai 2001. M. Ephrem Youssif, directeur littéraire des éditions « L’Harmattan » y suggérait la mise en place d’un réseau au niveau de la francophonie  pour venir en aide aux écrivains arabes vivant en Occident, et la création d’accords de co-édition avec les éditeurs arabes. Il faisait écho à Farouk Mardam Bey qui avait souligné l’importance de la traduction en français de la littérature arabe contemporaine, et le rôle prépondérant que jouent dans ce domaine les Editions Sindbad et Actes du Sud.

4) Tlemcen et l’arabofrancophonie

      Tlemcen devait représenter dans ce cadre de l’arabofrancophonie l’équivalent maghrébin de Beyrouth. Cette ville de naissance de l’écrivain Mohammed Dib, et où Ibn Khaldoun et le frère de ce dernier enseignèrent, a créé une musique propre à la région, inspirée de l’école de Séville.

     Du 28 au 30 septembre 2002, ayant pour thème « La paix par les langues, organisée conjointement par l’Université Abou-Bekr Belkaïd, l’Assemblée Populaire Communale de Tlemcen et l’Association « Le Monde Bilingue » (dont l’infatigable Président Jean-Marie Bressand, 83 ans, fit adopter par les 187 Etats membres de l’UNESCO, le 17//11/1999, la résolution de mettre en œuvre l’apprentissage précoce des langues vivantes), la conférence de Tlemcen devait déboucher sur la création d’un « Conseil Méditerranéen des Langues » . Les officiels algériens soutiennent chaleureusement cette manifestation de l’Université de Tlemcen, ville dont est originaire le Président Bouteflika. Le ministre de la Culture et de la Recherche scientifique, Madame Hamou Boutlelis, le président du Conseil Constitutionnel, M. Mohammed Bedjaoui, ancien ambassadeur à Paris, le recteur de l’Université de Tlemcen, M. Noureddine Ghouali, M. Mahmoud Bouayed, conseiller pour la Culture auprès du Président de la République, tous insistèrent sur l’intérêt, dans un esprit purement scientifique, de faire la part qui lui revient à  un bilinguisme algérien tourné vers l’extérieur (arabe et français), lié à un deuxième bilinguisme interne au pays (arabe et berbère, langue reconnue 40 ans après l’indépendance, comme digne d’être enseignée).

     Nous avons vu plus haut les recommandations du Pr Zoubir à l’issue de cette conférence. En fait, ce que l’esprit de Tlemcen a conçu et que plusieurs intervenants ont défendu, c’est l’égalité linguistique d’une langue de l’hémisphère Nord (le français) et d’une langue de l’hémisphère Sud (l’arabe), choisies comme exemple de dialogue sans que soient rejetées pour autant dans le dialogue auto culturel, le tamazight et les langues latines sœurs du français ; berbère, espagnol, italien, portugais ayant joué un grand rôle dans les relations historiques euro-africaines.

     C’est une nouvelle manière de considérer d’anciennes langues de colonisation, l’arabe l’ayant été aussi, puisqu’elle remplaça le syriaque au Proche-Orient, le copte en Egypte et largement le berbère en Afrique du Nord. On peut imaginer alors que le document intitulé le « Manifeste de Tlemcen » s’adresse de l’Algérie à toute la Méditerranée, et de la Méditerranée à l’ensemble du monde franco-arabophone dans un premier temps, à tous les pays de l’UNESCO par la suite.

§§§§§

     En phase avec le thème de ce colloque, le Pr Azzeddine Guellouz (cf  bibliographie) écrivait : « le pluralisme est la garantie de notre cohérence universaliste ». Comme le plurilinguisme. Nous avons donc, actuellement, les conditions d’une véritable transméditerranéisation d’un échange de cultures, où le substrat serait commun, du moins pas si différent qu’on l’a prétendu pendant des siècles. Une culture commune, déjà connue au Moyen Age en Andalousie et en Sicile, où langues du nord et du sud de la Méditerranée étaient utilisées par les mêmes populations européennes, déjà mêlées à une immigration active.

     La reconnaissance de l’arabe comme langue également d’Europe, car méditerranéenne devrait passer, au niveau des programmes scolaires par un enseignement plus complet des influences réciproques nord et sud-méditerranéennes, le soutien à des éditions bilingues français-arabe de livres et d’organes de presse et à la tenue de colloques faisant connaître précisément les liens entre cultures  arabe et européenne, à la manière de Goethe dans son « Divan  Occidentalo-oriental ». Le grand nombre d’étudiants maghrébins et du Proche-Orient dans les universités françaises doit contribuer à cette prise de conscience, d’autant plus que les citoyens de toute la Méditerranée ont un ennemi commun : l’ignorance.

     Le Pr B.Tahhan déjà cité nous donne les clés pour combattre cette ignorance des uns envers les autres :  « L’arabe ne doit pas être considéré comme langue religieuse mais tout simplement comme langue vivante d’une composante importante de la société française ».

     Si l’arabe n’est pas une langue européenne, c’est une langue d’Europe au même titre que le français est une langue du monde arabe. Et si son enseignement était valorisé au sein de l’éducation nationale, elle pourrait être un instrument puissant d’intégration.
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